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LETTRE DATEE DU 28 FEVRIER 1992, ADRESSEE AU SECRETAIRE 
GENERAL PAR LE CHARGE D'AFFAIRES PM INTERIM DE LA 
MISSION PERMANENTE DE L'IRAQ AUPRES DE L'OBGANISATION 

DES NATIONS UIIES 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint 
ue lettre de M. Ahmed Xusseitr, Minickse des affaires étrangères de l'Iraq, en 
date du 28 février 1992 coacernwzk les mesures prises par l'Iraq pour 
s'acquitter des obligations qui lui incombent au titre des paragraphes 30 
et 31 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de 8on annexa conune document du Conseil de Sécurité. 

(u) Samir K, K, AL-NIMA 
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,  0 .  L l .  u 28 feyrim, a- au Secretaire , . par le Mi&&re aaffaires etr9h96res de 1'1~ 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance les fait5 suivants t 

1, Depuis la fin de la guerre du Golfe, l'fraq 6 honoré scrupuleuaemenf 
toutes Oes obligations qui lui incombent au titre des paragraphes 30 et 31 de 
la résolution 687 (1991) du Conseil de eécurité pour permettre le rapatriement 
de tous les ressotti&aants koweïtiena que les autorités koveïtieul,.es ont 
accepté de rapatri6r et c6luf des nationaux de pay5 tiers. L'Iraq a coopéré 
dûment avec le Comité intermtfonal de la Croix-Rouge (CX!$) en lui 
fouruissant les listes des personnes concernées, en lui facilitant l’acc&ô 5 
toutes ces personnes quel que soit l'endroit où elles se trouvent et an lui 
permettant de se rendre en tous lieux de détention et prisons qu’il a demandé 
de visiter. 

2, Depuis le 4 iMr5 1991, en coopération avec la mission du CICR, les 
autorités iraquienne5 compétentes ont remf5 6 520 militaire5 et civils 
koweïtiens ou ressortissants de pays tiers au8 autorit&+ koweïtiennes. 
En outre, 3 594 rea5ortiasants koweïtiens vivent actuell6ment en Iraq et 
jouissent de leur plein6 libert6 do mouvement dan5 tous 1516 gouvernorots de 
1’Xraq. Ces peraonner avaient toute latitude de 80 prhenter aux responsables 
du CICR h Bagdad pour a6 faire 6nrsgi6trer et demander le retour dans leur 
paya &t C6# sans contrainte aucun6 de la part de8 autorités iraquiennes. PèS 
leur recanaement, le CICR a contacté le6 autorité8 koweïtiennee pour leur 
demander leur accotd pour leur rapatrfemsat, mais celles-ci n'ont donné leur 
accord qu6 pour 16 retour det 468 Koweïtietn5 seulement et nou5 6tt0ndOns 
toujours leur aacord pour 16 rapatriement d6a autres, dans 16s meilleurs 
délais, ~OUI lea auspices du CICR. 

3, Par aa note No 5951 en date du 15 aaptk +re 1991, la mission bu CICR a 
transmis sur autorités iraqufenn6s oompbtentr 316 liSt6 de 2 241 personnes 
qui, selon 165 autorités koweïti6nner 56 trouv6r Lent toujours 6f1 Iraq, Le6 
autoritda iraquiennes compétentcls ont prociSd6 à 14 t~rffîcation de cette liste 
uur la base des infotmationa dont elles dispotier&. Xl ressort de cette 
6nquête, que 233 p6rsonn68 ont 6th effectivement rapatri665 aoua les auspices 
du CICR, et que 59 Kow6ïtioom dont les nom5 figUr66t But ladite liste se 
trouvent encore 6n Iraq OÙ ils attendent l’acoord des autorit koweïtiennes 
pour leur rapatriement, Les autorités ir8qui66.6eS compétentes ne disposent 
d’aucune information sur l6a autres personnes dont 16s noms figureat sur la 
liste prbseatée par le Koweït. 

4, Souciew d'informer directement l’opinion arabe et internationale de 
1'Qvolution de la situation, noua avons demandé au Secr&aire gthhal de la 
Ligue des Etats arabes d’envoyer en Iraq une Qquipe chargé6 d’enquher 
directement sur la situation des ressortissants koweïtiens. L’Iraq s’est 
déclaré prêt à coopérer avec ladite équipe et à lui fournir toutes les 
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facilités nécessaires pour lui permettre de s’enqudrir sur place do la réalité 
aes fdh9. A la demande de l’Iraq et sur la base des résultats dos travaux de 
la quatre-vingt-seizihme seuaioa du Conseil de la Ligue des Etats arabes, 
tenue du 10 au 12 septembre 1991 au Caire, le Sec&taire général de la Ligue 
des Etata arabes a chargé une délégation composée de MI Abdallab Adam le 
Secrétaire général adjoint de la Ligue des Etats arabes (de nationalité 
Somalie) qu’il a nommé comme son représentant, et de M. Uokhtar Alyamani (de 
nationalité marocaine), de se rendre en Iraq afia d’enquêter sur la,situation 
des Koweftiens et leurs conditions de vie. 

5. Cette délégation est arrivé9 à Bagdad le 29 septembre 1991. Au cours de 
sa mission, qui a duré jusqu’au 14 octobre 1991, elle a eu des entretiens avec 
le Ministre des affaires étrangères ainsi qu’avec le Ministre d*Etat aux 
affaires &rangères, et a tenu des réunions nombremue et suivies avec la 
mission du CICR à Bagdad. Elle a également effectué des visites sur le 
terrain dans les gouvernorats iraquiens où se trouvent les ressortissants 
koweïtiens, avec qui elle a eu des contacts directs , et s’est rendue compte ao 
leurs conditions de vie. A la fin de ladite mission, M. Abdallah Adam a 
exprimé sa satisfaction de l’accueil chaleureux dont Aa déldgation a 
bénéficié, de toutes les facilités mises h aa disposition, qui ont contribu 
au succès de sa mission. Les deux parties ont convenu que l’enquête restera 
ouverte et reprendra à chaque fois que de nouveaux élém83ts apparaîtront. A 
son retour au Caire, M, Abdallah Adam a décidh, en comun accord avec le 
Secrdtaire général de la Ligue des Etata arabes de ne pas rendre publics les 
résultats de l’enquête, et s’est contenté de aonmnuniquer ces rdsultats au 
représentant au Koweït auprès de la Ligue des Etats arabes. C’est pour cette 
raison que l’fraq a char& le 18 décembre 1991 son Rep&%entant permanent 
auprès de la Ligue des Etats arabes de demander au Secrdtaire général de la 
Ligue de communiquer aux Etatu membre8 les conclusions de la visite & Bagdad 
de son représentant l’Ambassadeut Abdallah Adam pour qu’ils soient informés de 
la réalité dea faits. 

6. Les 16 et 17 octobre 1991, la d&/gation iraquienne et les déldgations 
des Etats membres de la coalition ont tenu b Genbve, SOU~ la supervision du 
CXCR, un certain nombre de rhaioxm h l’issue desquelles un procès-verbal a 
(té établi par le CICR et signé par les participants. Ce document contient un 
certain nombre de demandes imposees à l’Iraq au titre de l*ex&uCion des 
dispositions des paragraphes 30 et 31 de la rf$solution 687 (1991) du Conseil 
ae sécurité. L’Iraq a eu une attitude positive a l’dgard de ce document 
puisque le Mnietère aes affaires étrangère8 iraquien, par une note 
No 7/4/1/13/66592 datde du 11 novembre 1991, -? informé le CICR que l’Iraq 
acceptait : 

a) De publier dana w  journal iraquien ler noms des disparus koweïtiens 
et saoudiens figurant dans le s listes prbsent&ss par le Koweït et l’Arabie 
aaouaite afin de rechercher ces petsannes et d’obtenir des renseignements EU~ 
leur sortt 

b) De présenter aes listes des lieux de détention et prisons à la 
dhlégation du CICR afin qu’elle puisse s’y rendre, chaque lieu pouvant être 
visité une fois; 

/ . . . 
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Cl De coordonner des visites des lieux de détention et prisons pour les 
enquêtes et recherches concernant les disparus koweïtiens et saoudions avec 
les autocités compétentes iraquiennes et le Ministère des affaires étrangères; 

La partie iraquienne a demû.& l’application du principe de réciprocité et que 
lee mesures mentionnées plus haut puissent ôtre appliquées en Arabie Saoudite 
et au Koweït afin de rechercher les disparus iraquiens. 

7. Le 18 décembre 1991, l’envoyé du CNR a transmis à la partie iraquienne 
la réponse des Etats membres de la coalition ir la note du Ministère iraquien 
des affaires étrangères meutionnée au paragraphe 5 ci-dessus, à savoir que : 

- La publication des noms des disparus koweitiens et autres dans un seul 
journal ne suffit pas, il faut que cette publication soit répétée dans 
plusieurs journaux: 

- Les parties à la coalition n’acceptent pas que les visites soient 
limitées à une seule par lieu de détention; 

- Les coaïisb n’acceptent pas le principe de la réciprocité au Koweït 
et en Arabie Saoudite. 

8. Après avoir pris cornaissance de la réponse des coalisés qui fait l’objet 
du paragraphe 6 ci-dessuS, le Minist&re iraquien des affaires Qtrangeres a 
adresaé au CICR, le 17 décembre 1991, une note Ro 71411113166671, dont le 
paragraphe 2 Se lit comme suit I 

“2. L’Iraq propose comme solution que l’on confie au CICR le soin 
d’établir ut plan complet de coordination sur lequel l’Iraq et les autres 
parties s’accorderaient (r propos dea voies et moyens de recherche des 
disparus koweïtiens, saoudiens, iraquiens et autres, conformément aux 
dispositions de la Convention de Gen&ve de 1949.” 

Au moment oit la présente lettre a étb rédigée, le CICR n’avait pas encore 
répondu à cette proposition iraquienne, 

9. L’Iraq suit de près les démarches suspecteo de certains Etats qui 
exploitent ce sujet pour lancer des campagnes de désinformation viaaat b 
leurrer l’opinion publique arabe et internationale pour lui faire croire que 
l’Iraq détient de nombreux Koweïtiens et refura de les libérer, Ces aampagnes 
s’inspirent également d’une volonté résolue de nuire à l’Iraq et à uon peuple 
arabe ô combien patient afin de perpétuer le blocuS et le boycottage 
économique injuste qui lui est imposé. Afin de faire la vérité et de 
démasquer les objectifs inhumains des Etats qui se livrent a ces campagnes de 
désinformation, le Ministère iraquien des affaires étranaèras a adressé à la 
mission du CICR ir Dagdad une note No 7/4/1/13/66109, datie du 20 février 1992, 
expliquant ce qui suit t 

a) Les autorités compét,>ntes iraquiennes sont disposées à prendre les 
dispositions voulues pour publier les nomn de8 disparus koweïtieos, saoudiens 
et autres dans les journaux iraquiens; 

/ . . . 
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b) Elles sont également disposées k organiser des visites des 
repréwnHante du CICB dans les lieux de ddtention et prisons afin d’enquêter 
et de rechercher les personnes disparues et ce, aonformémeat aux principe3 
généralement reconnus et aux conventions de Genève; 

C) Elles sont aus8i disposées à s*accorCer avec le Chef de la missiou 
du CICR à Bagdad sur le dkail de aette publication et de ces visites. 

L’Iraq, ayant fait connaître sa position BU CICR, le 20 février 1992, a fini 
de s’acquitter des obligations qui lui incombent en vertu des dispositions des 
paragraphes 30 et 31 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité. Il 
demande au Secrétaire gén&al, ainsi qu’au Secrétariat et au Conseil de 
sécurité, d’accorder l’attention voulue au caraotêre positif de la position de 
l’Iraq sur cette question, poeition qui 6limine l’un dos prétextes invoqués 
par certaines parties pour maintenir le blocus économique de l’Iraq. 

Je vous serais recotilaiseant de bien voulcir faire distribuer le texte de 
la prdoente lettre comme document officiel du Conseil de sécurité. 

(-1 Ahmed HOSSEIH 


